  COVID-19 
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Assistance technique en ligne



Aide à la rédaction d’un plan de continuité d’activités
Le Plan de Continuité d’Activité (PCA) est recommandé afin d’anticiper la survenue
d’une crise et protéger l’entreprise en limitant le préjudice économique tout en préservant la santé et la sécurité de son personnel. Cet outil, destiné à l’employeur dont la responsabilité pourrait être engagée devant les tribunaux, participe également à l’actualisation de l’évaluation des risques et de son plan d’actions.

Version à jour au 02/06 – Ces éléments sont mis à jour régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr



Ce document constitue une aide pour :

1) Organiser le maintien de mes activités essentielles de gestion d’entreprise (votre Plan de Continuité des Activités - PCA).

2) Définir les principales dispositions à respecter pour assurer la continuité des interventions en sécurité des travailleurs du BTP sur les chantiers urgents ou de dépannage.

3) Anticiper un arrêt en sécurité des chantiers de l’entreprise et organiser les tâches essentielles qui doivent être maintenues

4) Assurer une reprise partielle des activités en sécurité en période de con- finement ou sortie et confinement.

5) Anticiper la reprise en sécurité de mon activité pour pouvoir redémarrer rapidement.

6) Garantir le retour d’expérience de cette crise.
Nous vous encourageons à enrichir ce document de vos bonnes pratiques !
Vous trouverez également une boîte à outils vous proposant des affiches,
des fiches conseils, des vidéos sur notre site PréventionBTP.fr
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[bookmark: _bookmark0]I/ Organisation de l’entreprise face à la crise
L’entreprise, pendant la période de pandémie, renseigne le tableau ci-après en suivant 
les étapes listées ci-dessous :

[image: ] • Identification des activités essentielles.

· [image: ]Sélection des différents scénarios, en cochant la(les) colonne(s) choisie(s) :
Scénario 1. Chantiers urgents et de dépannage
Scénario 2. Arrêt de chantiers
Scénario 3. Reprise en période de confinement
Scénario 4. Reprise de confinement

[image: ] • Désignation des acteurs-clés, en cochant la(les) colonne(s) choisie(s) :
Désignation du responsable en rang A Désignation des suppléants en rang B et C

[image: ] • Définition des tâches à réaliser parmi les exemples proposés.

L’entreprise met son PCA à jour, en cas :

· D’évolution de l’organisation de l’entreprise
· De modification de la situation pandémique
· De nouvelles mesures gouvernementales
· De retour d’expériences
· ...........

	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	1.1 - MOYENS HUMAINS

	Identifier
les ressources humaines en bonne santé disponibles.
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir à l’acteur-clé interne les moyens techniques permettant de contacter les
travailleurs : téléphone fixe, mobile, ordinateur.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	…Mettre à disposition
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	des acteurs-clés, les coordonnées téléphoniques des travailleurs.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Réattribuer les ressources aux chantiers prioritaires.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Prendre des nouvelles des travailleurs et de leur entourage proche.
Si besoin, leur indiquer les numéros figurant en fin de document.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Refuser l’accès à l’entreprise et à ses chantiers à tout travailleur identifié malade ou présentant les symptômes du Covid-19.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Isoler les travailleurs qui auraient été en contact avec un malade
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	En période de confine-ment :
Il est recommandé de refuser aux apprentis, stagiaires et alternants mineurs de se rendre sur le chantier ou dans les ateliers
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Hors période de confinement :
les apprentis, stagiaires et alternants mineurs sont autorisés à se rendre sur le chantier ou dans les ateliers
	

	Identifier les
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à jour le tableau
	

	personnes
	
	
	
	
	
	
	
	des compétences des
	

	disponibles
	
	
	
	
	
	
	
	travailleurs disponibles
	

	disposant des
	
	
	
	
	
	
	
	(habilitations électriques,
	

	compétences et
	
	
	
	
	
	
	
	CACES®, autorisation
	

	des habilitations
	
	
	
	
	
	
	
	de conduite, chef de
	

	nécessaires.
	
	
	
	
	
	
	
	manœuvre, homme trafic,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	port du harnais…).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Désigner des équipes
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de remplacement sur
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	les chantiers urgents
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	et prioritaires.
	

	S’assurer que
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition
	

	les travailleurs
	
	
	
	
	
	
	
	des acteurs-clés,
	

	de l’entreprise
	
	
	
	
	
	
	
	les coordonnées
	

	disposent
	
	
	
	
	
	
	
	téléphoniques
	

	de moyens
	
	
	
	
	
	
	
	des travailleurs.
	

	de transport
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	individuels.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	consignes Covid-19 et les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	numéros d’urgence dans
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	le véhicule.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Préconiser l’utilisation du vélo pour des trajets de courte distance. De manière générale, éviter le covoiturage et les transports en commun.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
Dans le cas où il n’y a pas d’autre alternative que le transport collectif, il est possible d’installer :

- deux personnes au 1er rang et par rang de 3 sièges ou plus (en gardant toujours un siège vide entre deux personnes), avec port du masque obligatoire.

- des écrans étanches par ou selon une procédure fournie par des installateurs automobiles agréés permettant l’application de la distanciation.

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
Désactiver le recyclage d’air et privilégier l’ouverture des fenêtres pour assurer une aération continue.

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Dans le cas où il n’y a pas d’autre alternative que les transports en commun :

- délivrer l’attestation professionnelle individuelle

- organiser si possible une arrivée en horaires décalés pour éviter les heures de pointe
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	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Aménager les parkings
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	réservés aux travailleurs
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	pour augmenter leur
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	capacité de stationnement
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	ou prendre en charge les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	frais de stationnement
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	urbains.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Prendre en charge les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	frais kilométriques et
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	le surplus d’assurance,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	en cas d’utilisation du
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	véhicule personnel par
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	les travailleurs.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Pour les véhicules en
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	utilisation mutualisée se
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	référer au lien suivant
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	: https://endirectavec.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	preventionbtp.fr/y-a-
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	t-il-des-consignes-
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	particulieres-lors-
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	des-deplacements-
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	professionnels-a-
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	plusieurs-dans-un-
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	vehicule
	

	Établir les autorisations de déplacement pour les travailleurs de l’entreprise.
	
	
	
	
	
	
	
	Consulter le site officiel : www.interieur.gouv.fr (autorisation).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition de l’acteur-clé du matériel d’impression et fournitures :
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	· imprimante,
· papier,
· toner
· etc.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition un kit de nettoyage à proximité du matériel d’impression.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Envoyer par courrier en "Lettre prioritaire" le justificatif de déplacement professionnel au travailleur ne pouvant l’imprimer à son domicile.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Veiller à ce que chaque travailleur conserve sur lui l’autorisation
de déplacement professionnel remise par l’employeur.
	

	Informer les
	
	
	
	
	
	
	
	Consulter le site officiel
	

	travailleurs
	
	
	
	
	
	
	
	www.solidarites-sante.
	

	des risques et
	
	
	
	
	
	
	
	gouv.fr
	

	les mesures
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	de prévention spécifiques qu’ils doivent strictement respecter.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Présenter l’organisation exceptionnelle des travaux et le rappel des consignes Covid avant chaque prise de poste et chaque demi-journée.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre en avant l'affiche sur les mesures barrières dans les locaux et bungalows de base-vie.
	



	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Envoyer régulièrement des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	messages "sms" pour
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	rappel des mesures
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	barrières, des évolutions
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	des consignes et de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	l’organisation
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Présenter, fournir aux
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	travailleurs et afficher
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	dans les locaux la
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	"procédure de déclaration
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	des personnes à risques".
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Traduire dans la langue
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	d’usage de chaque
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	travailleur, toute consigne
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de prévention relative
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	au Covid-19, avant
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	présentation en réunion
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	(1/4h sécurité, accueil) et
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	affichage sur le site. Un
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	site est disponible pour les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	traductions : http://www.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	irdsu.net/repere-pour-
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	vous/documents/covid-19/
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Réaliser un brief le
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	matin en vérifiant que
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	les travailleurs se sont
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	interrogés sur leur état
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de santé (Autodiagnostic
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	disponible sur le site de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	l’OPPBTP). Rappeler les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	consignes Covid-19.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Informer les travailleurs
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de la procédure à suivre
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	en cas d’apparition de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	symptômes.
	

	Faire le point
	
	
	
	
	
	
	
	Utiliser les moyens de
	

	quotidiennement
	
	
	
	
	
	
	
	communication emails,
	

	avec les
	
	
	
	
	
	
	
	SMS, téléphone, Skype,
	

	équipes sur
	
	
	
	
	
	
	
	Whatsapp, …
	

	les remontées
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	d’informations
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Établir et mettre à jour les tableaux de suivi des objectifs et régulation de ces derniers par chantiers, dépôts, …
	

	afin d’identifier
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	et de traiter les
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	situations
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	À risques qui
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	n’avaient pas pu
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	être anticipées
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	et organiser
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	la répartition
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	du travail du
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	lendemain.
	
	
	
	
	
	
	
	
	



	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	Organiser la prise de poste en s’adaptant
aux recommandations gouvernementales.
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre en place les procédures permettant de respecter la règle de distanciation et veiller à éviter les travailleurs isolés.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Veiller à l’exemplarité de l’encadrement.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Suivre les recommandations des sites officiels.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Constituer un dossier chantier (plan, planning, adresse, n° utiles…).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Réaliser un accueil chantier complémentaire Covid-19 rappelant :
· les symptômes du Covid-19;
· les gestes barrières
· le port d’EPI spécifique;
· les consignes utilisation des locaux;
· l’identification des zones de lavage.
	

	Informer le CSE de l’entreprise le cas échéant.
	
	
	
	
	
	
	
	Communiquer avec les membres du CSE via SMS, mail, téléphone, …
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Présenter aux membres du CSE, pour avis:
· le PCA qui modifie l’organisation de votre entreprise;
· Le document unique (l’Évaluation des risques
+ le plan d’actions).
	

	Nommer et identifier
un ou plusieurs référents
Covid-19 au sein de l’entreprise.
	
	
	
	
	
	
	
	Définir les rôles et missions du ou des référent(s) Covid-19 à l’aide des fiches pratiques OPPBTP.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Désigner la ou les personnes de
l’encadrement ou représentant du personnel ayant autorité et moyens, chargée(s) de faire respecter les consignes.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Communiquer aux travailleurs les coordonnées du référent Covid-19.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Faire remonter par les travailleurs au Référent Covid-19, toute difficulté rencontrée à appliquer les dispositions Covid-19.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Enregistrer et analyser les situations remontées.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Définir et communiquer les solutions auprès des travailleurs.
	



	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	Organiser les déplacements et grands déplacements des travailleurs de l’entreprise.
	
	
	
	
	
	
	
	Se tenir informé de la réouverture des hôtels, chambres d’hôtes, restaurants collectifs, …
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Prévoir une chambre individuelle par travailleur.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Se rapprocher de la préfecture qui peut vous donner la liste des hébergements réquisitionnés.
	



	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	1.2 - LES METHODES

	Assurer une veille régulière des mesures
gouvernementales à appliquer
au sein de l'entreprise.
	
	
	
	
	
	
	
	S’informer via :
· les sites internet officiels : DRIEETS, gouvernement.fr, interieur.gouv, solidarite-sante.gouv, OPPBTP, …
· le site internet de la mairie des villes dans lesquelles se déroulent les chantiers …
· les médias radio et télévisés.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Transcrire les nouvelles obligations dans
les procédures de l’entreprise : note de service, affichage, PPSPS évaluation des risques- document unique, …
	

	Organiser la continuité des tâches internes non reportables de l'entreprise.
	
	
	
	
	
	
	
	Assurer la gestion du personnel: salaire, gestion des accidents, congés, absences,…
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Assurer la gestion administrative et financière: règlement des factures, courrier, impayés, …
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser le télétravail en communiquant sur :
· Les principes de sécurité de base du branchement électrique des équipements informatiques;
· Les bonnes pratiques ergonomiques concernant l’aménagement physique de leur poste de travail (postures de travail, positionnement des écrans, pauses, alternance des tâches, etc, …) http://www. inrs.fr/risques/travail-ecran/ prevention-risques.html ;
· Le droit à la déconnexion https://www.anact.fr/ prevenir-les-risques- psychosociaux-la-methode- anact ;
· Les modalités de prise de contact non habituelles mises en place par l’entreprise (rituels de prise de contact quotidien, web conférence, compte-rendu réciproque régulier, …) ;
· Les possibilités techniques pour solliciter les interlocuteurs susceptibles de leur apporter de l’aide en cas de difficultés liées à l’utilisation des outils numériques
(applications spécifiques ouvertures d’accès informatiques spécifiques...
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	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Le rappel de ces bonnes pratiques est d’autant plus important qu’elles sont totalement nouvelles pour certains télétravailleurs qui n’ont jamais eu l’occasion de télétravailler avant l’épisode de pandémie et peuvent ainsi se sentir démunis face à cette nouvelle organisation du travail qui a du se mettre en place très rapidement.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser les réunions à distance chaque fois que cela est possible.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	S’assurer, pour l'entreprise et les chantiers, du maintien en fonctionnement des réseaux (eau potable, électricité, gaz, internet, téléphonie, sauvegarde du serveur informatique, ...)
	

	Identifier les secteurs
d’activités pour lesquels la continuité des activités est indispensable au bon fonctionnement du pays.
	
	
	
	
	
	
	
	Lister les clients concernés, exemple :
· énergie
· gestion des déchets
· transports
· communication
· traitement des eaux
	

	Définir les chantiers nécessitant d’être arrêtés et reportés, puis valider avec le client la date de reprise.
	
	
	
	
	
	
	
	Réaliser un constat contradictoire avec MOA et MOE.
À défaut, constituer un dossier photographique du chantier et l’adresser au client.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir le nom des personnes à contacter en cas d’urgence et afficher les noms et les coordonnées à l’entrée du chantier.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	L'identité et les coordonnées des personnes à contacter en cas d’urgence seront transmises aux différents acteurs :
-CSPS
-MOA
-MOE
-Fournisseurs
-Autres corps d’états.
	

	S’assurer de la mise en sécurité des chantiers reportés.
	
	
	
	
	
	
	
	Condamner les accès aux chantiers par installation de clôtures, serrures, cadenas,…
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser le gardiennage ou les rondes quotidiennes.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre en sécurité les réseaux d'eau, d'électricité,…
	



	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre en sécurité :
-Les engins de levage (girouette),
-Les échafaudages
-Les planchers et zones de terrain accessibles en installant garde-corps, occultation des trémies, …
-Les matériels et matériaux stockés en toiture et autres zones exposées.
	

	Informer les clients du maintien ou de reprise de l’activité de l'entreprise.
	
	
	
	
	
	
	
	Vérifier que les consignes Covid-19 des clients sont en adéquation avec les décisions de l'entreprise.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Rédiger et envoyer les consignes particulières aux clients avant intervention (mesures d’éloignement, nettoyage de la zone de travail avant et après l’intervention si possible).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Assurer systématiquement une traçabilité (par mail si possible) des échanges avec les clients.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Demander au maître d'ouvrage la formalisation de la réouverture du chantier (ordre de service, courrier, mails, ...).
	

	Prendre connaissance des conditions de reprise formalisées par les clients
	
	
	
	
	
	
	
	Chantiers soumis à coordination :
-Obtenir et analyser le Plan
général de Coordination (PGC).
Intégrer au PPSPS les dispositions inscrites au PGC.

-S’assurer que le CSPS peut assurer sa mission, y compris les visites régulières du chantier et CISSCT.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Interventions soumises à plan de prévention :

-S’assurer que l’entreprise utilisatrice à programmer une Visite Préalable (VP) sur site pour intégrer les mesures communes et spécifique.

-Vérifier que le Plan de Prévention (PDP) a été mis à jour suite aux décisions prises lors de la visite préalable.

L’OPPBTP, recommande que le MOA désigne un référent Covid-19.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Rédiger un protocole particulier de prise en charge des personnes symptomatiques sur le lieu de travail et le diffuser aux salariés 
Ce document précise, entre autre, l’identification et la prise en charge des contacts.
	



	Liste des activités essentielles
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	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
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	Commentaires, délais, échéance
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	3
	4
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	Suppléant
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	Suppléant
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	Informer les partenaires institutionnels (DIRECCTE,
service de santé au travail, Carsat/ Cramif) de ma continuité / reprise d’activité.
	
	
	
	
	
	
	
	Garder trace des différents échanges écrits (mails, …).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Consulter le service de santé au travail pour avis, dans les cas suivants:
· arrêt de plus de 30 jours,
· arrêt de maladie Covid-19,
· travailleur à risque.

Il jugera de la nécessité d’une visite individuelle de reprise avant de se prononcer sur l'aptitude au poste de travail.
	

	Identifier les sociétés d’intérim, les fournisseurs, sous-traitants,
co-traitants et prestataires en activité.
	
	
	
	
	
	
	
	Informer des nouvelles règles applicables sur les chantiers, cantonnements, magasins, ateliers, bureaux, … de l'entreprise par notes / procédures / protocoles d'accès / livraisons à annexer au contrat et à envoyer par mail.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Vérifier les quantités et les délais de livraison.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Transmettre les consignes spécifiques de l'entreprise.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	S'appuyer sur l'organisation professionnelle de l'entreprise pour collecter et relayer les informations relatives à la disponibilité de matériaux, matériels, équipements nécessaires à l'activité.
	

	Organiser des visites de chantiers régulières.
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser les réunions de chantier en visioconférence (réunion de service, CSSCT, CISSCT, …).

En cas d'impossibilité :
· utiliser les salles de réunion à moins de 50% de leur capacité;
· favoriser les réunions et échanges à l’air libre dans le respect de la distanciation sociale.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Vérifier l’application des consignes par les travailleurs de l’entreprise et des intérimaires.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Prendre en compte les préconisations du CSPS ou du maître d’ouvrage à condition qu'elles soient en accord avec celles du guide OPPBTP.
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	Organiser les repas et les pauses.
	
	
	
	
	
	
	
	Respecter en toutes circonstances les règles de distanciation entre les personnes :
-Matérialiser la capacité maximale d’occupation simultanée pour toutes les installations
-Organiser des ordres de passage
-Décaler les prises de poste.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Aérer et nettoyer les locaux au minimum 2 fois par jour et par équipe.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Éviter tout regroupement et manipulation d'objets partagés en privilégiant
· la condamnation des lieux de convivialité;
· la mise hors service des machines à café;
· la mise hors service des fontaines à eau.
Fournir à chaque travailleur 3 litres d'eau potable par jour (bouteilles d'eau individuelles).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Privilégier l’utilisation de boîtes et bouteilles isothermes individuelles et gamelles.

Limiter l'utilisation des réfrigérateurs et micro- ondes.

Organiser la livraison des plateaux-repas pour les travailleurs.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Porter une attention particulière au nettoyage des équipements suivants :
-Micro-ondes et chauffe-gamelles
-Boutons de la cuisinière
-Cafetière
-Poignées de portes
-…

Assurer un nettoyage systématique entre chaque rotation de déjeuner.
	

	Organiser le nettoyage des matériels
et équipements utilisés.
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser les horaires de travail (pauses, repas, ...) afin de laisser le temps nécessaire au nettoyage des surfaces de contact.

	



	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Désinfecter après chaque utilisation les accessoires et objets susceptibles d’être touchés, manipulés par un grand nombre de personnes :
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	· portes, portiques et tourniquet;
· mobiliers (tables, chaises);
· réfectoires, sanitaires;
· commandes d’engin et véhicule utilitaire (poignée de porte, volant, commodos,
…);
· matériel électroportatif;
· matériel informatique;
· bureaux et ateliers : crayon, clavier, souris, sous-mains, téléphone, tasse à café.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Nettoyer après chaque utilisation les accessoires et objets susceptibles d’être touchés, manipulés par un grand nombre de personnes :
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	· portes, portiques et tourniquet;
· mobiliers (tables, chaises);
· réfectoires, sanitaires;
· commandes d’engin et véhicule utilitaire (poignée de porte, volant, commodos,
…);
· matériel électroportatif;
· matériel informatique;
· bureaux et ateliers : crayon, clavier, souris, sous-mains, téléphone, tasse à café.
	

	Organiser
	
	
	
	
	
	
	
	Utiliser du matériel
	

	les mesures
	
	
	
	
	
	
	
	attribué individuellement
	

	d’hygiène et de
	
	
	
	
	
	
	
	(ordinateur, stylos,
	

	de respect des
	
	
	
	
	
	
	
	agrafeuse, petit outillage,
	

	gestes barrières
	
	
	
	
	
	
	
	vaisselle, éponge, …) afin
	

	en entreprise et
	
	
	
	
	
	
	
	de favoriser la
	

	sur les chantiers.
	
	
	
	
	
	
	
	propagation par objets
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	interposés.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Retirer tout bijou tels que
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	bagues et bracelets qui
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	peut véhiculer le Covid-19
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	pendant plusieurs jours si
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	le lavage des mains n'est
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	pas bien effectué.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Désactiver les contrôles
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	d’accès avec empreintes
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	palmaires et digitales.
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	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Retirer les portes
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	intérieures ou les laisser
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	ouvertes ainsi que les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	fenêtres pour améliorer la
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	ventilation des locaux et
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	diminuer les surfaces de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	contacts.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Instaurer l'ouverture des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	portes avec le coude.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Limiter les surfaces de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	contact, en remplaçant
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	l'émargement par
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	l'inscription des noms
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	des participants par
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	le référent Covid-19
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	chantier ou par une prise
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de photo avec l'accord
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	des travailleurs.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	bannettes permettant
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	l’échange de documents
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	sans avoir à venir dans les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	bureaux dès l'entrée des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	locaux (siège, base-vie).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Définir avec le CSPS les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	zones de travaux précises
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	pour chaque entreprise
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	en coactivité.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Baliser la zone
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	d’intervention de ses
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	travailleurs (bande
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	adhésive, rubalise,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	barrières, cônes,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	marquage au sol, ...), pour
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	garantir la distanciation
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	des personnes.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser, rédiger,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	communiquer et afficher
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	un plan de circulation en
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	privilégiant un sens unique
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de circulation ou d'une
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	largeur suffisante en cohérence avec les règles de distanciation physique.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Limiter, dans les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	ascenseurs, le nombre
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de personnes transporté
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	en même temps. Se
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	positionner dos à dos et
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	garder de la distance.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Utiliser, dans les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	ascenseurs, un mouchoir
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	en papier ou un gant pour
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	appuyer sur les boutons.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Lister les tâches possibles
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	dans le respect de la
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	distanciation et celles
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	pour lesquelles il est
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	obligatoire de porter le
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	masque (en indiquer le
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	modèle).




	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Favoriser la préfabrication
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	ou le pré-assemblage en
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	dehors du chantier.
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	1
	2
	3
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	Veiller à l'entretien permanent de la base- vie des chantiers par une ou plusieurs personnes dédiées disposant des compétences nécessaires et des consignes spécifiques.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Suivre le nettoyage des bureaux, sanitaires, réfectoires, ateliers, dépôt sur une fiche horaire journalière avec signature.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Se laver les mains fréquemment et de manière approfondie à l’eau et au savon puis séchage avec essuie-main en papier à usage unique :
· a minima en début de journée,
· à chaque changement de tâche,
· toutes les 2 heures
· en cas de port non- permanent des gants adaptés à la tâche à réaliser. »
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Se laver les mains avant et après avoir bu, mangé et fumé.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Éviter de se toucher le visage sans nettoyage préalable des mains.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition du gel hydroalcoolique (sauf métiers hyperbares), si pas de savon disponible.
	

	Organiser l’habillage et l’entretien des vêtements
de travail des travailleurs de l'entreprise et des intérimaires
	
	
	
	
	
	
	
	Instaurer une fréquence et un ordre d’habillage et de déshabillage en décalant la prise de poste si nécessaire.
Rédiger, afficher la procédure, la présenter et la diffuse aux travailleurs.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Suivre les indications de lavage industriel des vêtements de travail.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Utiliser des casier- vestiaires séparatifs pour séparer :
-Les vêtements civils et vêtements de travail;
-Les vêtements propres et vêtements sales.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Transporter les vêtements de travail dans des sacs/housses adaptés et les sortir pour les aérer chaque nuit.
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	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	Garantir le retour d'expérience de la gestion de crise liée au Covid-19
	
	
	
	
	
	
	
	Constituer un dossier
«Retour d’expérience Covid-19»
PARTIE 1 :
Y collecter les échanges et les pièces écrites justifiant les décisions :
· Les arrêtés d'interdiction de chantiers émis par la commune
· Les justificatifs d'arrêts, de report, de fermeture de sites des maîtres d'ouvrage et clients
· Les justificatifs de raréfaction des fournitures et prestations indispensables à
l'exercice de l'activité: laboratoires, maîtres d'œuvre, fournisseurs d'EPI, ...
· Les justificatifs de l'incapacité des sous- traitants, co-traitant, prestataires à reprendre leur activité
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	PARTIE 2 :
- Constituer un dossier
«Bonnes pratiques» et y collecter photos, factures, émargements, échanges avec les travailleurs (voir chapitre
1.5 “Garantir le retour d’expérience”)
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	1.3 - LES MOYENS MATERIELS, MATERIAUX ET EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

	Identifier
	
	
	
	
	
	
	
	Installer dans les nacelles
	

	et mettre à
	
	
	
	
	
	
	
	(PEMP) des cloisons
	

	disposition des
	
	
	
	
	
	
	
	séparatives ouvrantes
	

	travailleurs de
	
	
	
	
	
	
	
	et translucides (type
	

	l’entreprise et
	
	
	
	
	
	
	
	PLEXIGLAS®) afin de
	

	des intérimaires
	
	
	
	
	
	
	
	permettre l’intervention de
	

	les moyens de
	
	
	
	
	
	
	
	binômes.
	

	distanciation.
	
	
	
	
	
	
	
	Attention à l’utilisation en
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	extérieur (vent).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre en place des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	écrans PLEXIGLAS®
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	transparent si la
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	distanciation et le port du
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	masque sont impossibles :
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	- poste d’accueil.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Distribuer aux travailleurs
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	une radio par personne
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	afin de pouvoir
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	communiquer malgré le
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	niveau sonore
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	environnant tout en
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	respectant la
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	distanciation.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Équiper les travailleurs
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de détecteurs de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	distance (application
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	téléphonique, …).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser la gestion
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	dématérialisée des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	documents du chantier :
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	- scanner.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre en place des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	détecteurs de présence
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	pour supprimer les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	interrupteurs des bases
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	vie et diminuer les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	surfaces de contact.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Installer les nouvelles
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	base vie en privilégiant les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	commandes aux pieds,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	aux genoux et détecteurs
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	automatiques infrarouges
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	pour les robinets.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Privilégier les urinoirs sans
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	eau et les chasses d’eau à
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	détecteur infrarouge dans
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	les sanitaires.
	

	Identifier
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir un pack
	

	et mettre à
	
	
	
	
	
	
	
	Covid-19 (lingette,
	

	disposition des
	
	
	
	
	
	
	
	bidon d’eau, masque,
	

	travailleurs de
	
	
	
	
	
	
	
	gel hydroalcoolique...)
	

	l’entreprise et
	
	
	
	
	
	
	
	à chaque personne de
	

	des intérimaires
	
	
	
	
	
	
	
	l’entreprise afin de
	

	les moyens
	
	
	
	
	
	
	
	nettoyer WC,
	

	d’assurer le
	
	
	
	
	
	
	
	vestiaire, outils, ...et
	

	nettoyage et la
	
	
	
	
	
	
	
	réapprovisionnement
	

	désinfection
	
	
	
	
	
	
	
	auprès du réfèrent
	

	des mains.
	
	
	
	
	
	
	
	Covid-19 et chef de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	chantier.
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	Fournir de la crème
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	hydratante pour pallier:
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	- le dessèchement des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	mains relatif au nettoyage
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	fréquents des mains.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	- l’irritation du visage lié
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	au port du masque.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition des
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	bidons individuels d’eau
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	(capacité inférieur à 5
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	litres), en l’absence d’eau
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	courante potable sur site,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	sur lequel sera
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	lisiblement marqués «eau
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de lavage des mains».
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Identifier les points de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	lavage des mains localisés
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	sur le chantier en
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	réalisant un affichage
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	dans la base vie et à
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	chaque point d’eau.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition sur
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	chantiers des roulottes
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	mobiles de lavage de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	mains.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Rappeler l’importance
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	d’éviter de se toucher
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	le visage sans nettoyage
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	préalable des mains.
	

	Identifier et mettre à
disposition des travailleurs de l’entreprise et des intérimaires les moyens de nettoyage des surfaces.
	
	
	
	
	
	
	
	Maintenir un nettoyage quotidien des sols lavables avec les produits détergents habituels, des moquettes avec un aspirateur muni d’un filtre HEPA.
Les ateliers et les dépôts ne nécessitent pas de protocole de nettoyage spécifique
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Procéder à un nettoyage régulier, si possible deux fois par jour, et au minimum une fois par jour, des surfaces de contact les plus usuelles au moyen de produits ménagers courants (poignées de portes, tables, comptoirs, postes de travail, claviers, téléphones…).

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Aérer régulièrement les locaux (au moins 3 fois 15 minutes par jour) et vérifier le cas échéant les installations de ventilation et de climatisation.

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Réaliser des opérations de désinfection lorsque l’évaluation des risques le justifie.
Désinfecter les locaux si la reprise d’activité intervient dans un délai inférieur à 5 jours.
Utiliser des produits virucides en cas de présence de personnes contaminées ou soupçonnées de l’être.

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Rédiger un protocole particulier pour l’entretien des douches collectives. La désinfection générale (bac, parois et pommeau) est assurée deux fois par jour. 

Avant et après chaque utilisation de la douche, la désinfection au moyen de vaporisateur doit être réalisé par chaque usager.

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition les produits suivants :
· détergents de nettoyage usuels contenant des agents tensio-actifs (produits ménagers)
· produit virucide répondant à la norme EN 14476 + A2 (du type Javel diluée, alcool à 70°, et autres produits du commerce – attention aux précautions d’emploi)
· Lingettes désinfectantes (poignées, clavier d’ordinateurs, siège de toilettes, véhicules, engins, outillage…) 

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Attention, le vinaigre blanc ne tue pas le COVID-19 !
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition, à l’intérieur de la cabine de la grue, le matériel nécessaire au nettoyage et une poubelle à pédale.
	



	Liste des activités essentielles
	Scénario
	Nom et fonction des acteurs-clés
	Conditions à organiser
(tâches)
	Commentaires, délais, échéance

	
	1
	2
	3
	4
	Responsable
Rang A
	Suppléant
Rang B
	Suppléant
Rang C
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition, à l’intérieur de la cabine d’ascenseur, le
matériel nécessaire au nettoyage et placer une poubelle à pédale à l’extérieur sur chaque palier.
	

	Identifier et mettre à
disposition des travailleurs les EPI nécessaires si la distanciation est impossible.
	
	
	
	
	
	
	
	Équiper les trousses de secours de masques FFP2 et de lunettes de protection.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir le type de masque adapté aux risques des tâches à réaliser et aux gestes barrières.
Masque de type:
· « à usage non-sanitaire » de catégorie 1,
· FFP1,
· chirurgical,
· FFP2 ou de protection supérieure.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	S’aider de la fiche-conseil OPPBTP «Aide au choix des masques».
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir chaque jour à chacun des travailleurs la quantité de masques
nécessaire et adaptés aux tâches à réaliser
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir les protections des yeux : lunettes ou écrans faciaux et les nettoyer régulièrement.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir et faire porter les gants de chantier adaptés aux risques de la tâche (par exemple : gants de métier anti-coupures).
Il n’est pas nécessaire de porter des gants plastiques en dessous.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Bien se laver les mains avant et après le retrait des gants.
	

	S’assurer de la
	
	
	
	
	
	
	
	Moyens d’urgence :
	

	disponibilité des
	
	
	
	
	
	
	
	infirmerie, défibrillateur,
	

	moyens mis en
	
	
	
	
	
	
	
	évacuation, points
	

	commun sur
	
	
	
	
	
	
	
	de rassemblement,
	

	les chantiers
	
	
	
	
	
	
	
	extincteurs, trousses de
	

	avec la maitrise
	
	
	
	
	
	
	
	secours, sauveteurs
	

	d’ouvrage et
	
	
	
	
	
	
	
	secouristes, équipiers de
	

	son CSPS.
	
	
	
	
	
	
	
	première intervention
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	Identifier le
	
	
	
	
	
	
	
	Fournir de l’outillage
	

	matériel et les
	
	
	
	
	
	
	
	individuel avec
	

	équipements
	
	
	
	
	
	
	
	identification rapide de
	

	disponibles et
	
	
	
	
	
	
	
	l’utilisateur (marqueur,
	

	conformes de
	
	
	
	
	
	
	
	peinture, …).
	

	l’entreprise.
	
	
	
	
	
	
	
	En cas d’impossibilité,
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	nettoyer le «matériel
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	commun» à chaque
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	changement d’utilisateur.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Affecter si possible
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	un engin/véhicule par
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	chauffeur pour éviter la
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	transmission du Covid-19.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Lister et localiser les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	prestataires en activité et
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	vérifier la disponibilité du
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	mécanicien de l’entreprise.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Privilégier les moyens
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	de manutentions
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	mécaniques, sinon
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	respecter la distance de 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	deux mètres minimum. Dans le cas contraire
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	porter les masques
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	respiratoires nécessaires.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Réaliser des vérifications
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	règlementaires pour la
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	remise en service de
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	matériel stocké au siège/
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	dépôt (matériel soumis à
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	VGP, échafaudages, …).
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Réattribuer les matériels
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	et équipements de travail
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	aux chantiers prioritaires.
	

	Identifier les
	
	
	
	
	
	
	
	Lister et localiser les
	

	locations
	
	
	
	
	
	
	
	prestataires en activité.
	

	nécessaires en
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	corrélation avec
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	les compétences
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	des travailleurs
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	disponibles.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Recenser les
	
	
	
	
	
	
	
	Réattribuer les matériaux
	

	matériaux
	
	
	
	
	
	
	
	disponibles aux chantiers
	

	nécessaires disponibles.
	
	
	
	
	
	
	
	prioritaires.
	

	Adapter les
	
	
	
	
	
	
	
	Prendre connaissance de
	

	livraisons
	
	
	
	
	
	
	
	la mise à jour du DHOL
	

	aux aires de
	
	
	
	
	
	
	
	(Document Harmonisé
	

	chargements /
	
	
	
	
	
	
	
	d’Organisation des
	

	déchargements
	
	
	
	
	
	
	
	Livraisons).
	

	sur chantier.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
Mettre à jour les
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	protocoles chargements/
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	déchargements
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	intégrant Covid-19.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Réaliser les nouvelles
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	demandes d’accès aux
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	sites/chantiers, si besoin.
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	Prévoir une zone de réception des matériaux permettant de les isoler suivant les préconisations du fournisseur afin d'éviter toute contamination.
	

	S’assurer de la gestion des déchets
potentiellement contaminés (exemple déchets issus
du nettoyage des matériel, équipements de travail, …).
	
	
	
	
	
	
	
	Lister et localiser des prestataires en activité.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Se référer à la procédure du gouvernement concernant la gestion des déchets potentiellement contaminés : https://www.
ecologique-solidaire. gouv.fr/sites/default/ files/20 325Corana- gestes%20dechets_A4%20 web.pdf
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Mettre à disposition des poubelles à pédale et couvercle pour jeter les consommables d’hygiène après usage.
En cas d’impossibilité, utiliser un sac à fermeture facile par lien coulissant.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Faire respecter la fermeture permanente du couvercle des poubelles à pédales pour éviter la propagation de Covid-19 et bactéries.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Organiser l’évacuation des poubelles des locaux 
con-tenant des déchets con-taminés ou susceptibles de l’être par le Covid-19 (masques et gants je-tables, 
essuie-mains usa-gés, lingettes…), 
chaque soir: 
- fermer les sacs, - les placer dans un second sac, 
- le fermer, - identifier les sacs, exemple: «Covid-19 + heure+ date», 
- Stocker les double-sacs dans une zone dé-diée pendant 24 heures avant leur retrait par le prestataire de gestion de déchets ménager. Augmenter la fréquence de retrait des déchets par intervention sup-plémentaire du presta-taire «déchets».
	



[bookmark: _bookmark4]II/	Garantir le retour d’expérience de cette crise
Les actions ci-dessous contribueront à tirer les enseignements de cette crise et d’en assurer la traçabilité.

Organiser un débrief avec l’encadrement et l’ensemble des travailleurs sur la période qui vient de se dérouler, analyser les actions mises en œuvre et leurs effets.
Remercier l’ensemble des travailleurs pour les efforts fournis et leur renouveler ma confiance. S’assurer de la bonne santé des travailleurs pour une continuité sereine de l’activité.
Archiver l’ensemble des documents qui ont été utiles pendant la crise :
· Données ayant servi à prendre les décisions (courriers, mails, PCA, lettres et conseils des organisations professionnelles, organismes institutionnels…);
· Avis/Compte-rendus de décisions en interne;
· Compte rendu de retour d’expérience.
Conserver l’historique de chaque chantier : compte-rendu (réunion de chantier, quarts d’heure sécurité, briefing prise de poste…), mails, courriers avec maître d’ouvrage, fournisseurs, sous- traitants, co-traitants...
Dès la fin de la crise, mettre à jour le document unique d’évaluation des risques, son plan d’action et le plan de continuité d’activité.
Faire un bilan :
· Des freins et des aléas rencontrés et la manière de les traiter;
· Des victoires et des nouvelles façons de travailler engendrées par la crise (télétravail, visioconférence, conférence téléphonique…).

[bookmark: _bookmark5]III / Les coordonnées indispensables
1.1. Les numéros d’urgence

	Situations
	Numéros

	Toute information générale sur le Covid-19
	Numéro vert du gouvernement
0800 130 000

	
Détresse respiratoire, urgence médicale
	SAMU 15
(ou 114 pour les personnes ayant des difficultés à parler ou entendre

	Toux sèche, fièvre ou sensation de fièvre, suspicion de Covid-19 sans urgence médicale
	
Contacter un médecin



1.2. Les acteurs clés internes et leurs coordonnées

	Nom
	N° téléphone

	
M./Mme :
	

	
M./Mme :
	

	
M./Mme :
	

	
M./Mme :
	

	
M./Mme :
	

	
M./Mme :
	



1.3. Les acteurs clés externes

	Organismes
	Noms
	N° téléphones

	
Organisation patronale
	
M./Mme :
	

	
Avocat
	
M./Mme :
	

	
Banquier
	
M./Mme :
	

	
Comptable (si externe)
	
M./Mme :
	

	
Service de santé au travail
	
M./Mme :
	

	
 CARSAT / CRAMIF
	
M./Mme :
	

	
Inspection du travail
	
M./Mme :
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